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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU 
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 

Réunion du Bureau 

Siège de l’UNESCO, Salle VIII 
4 juin 2024 

10h00 – 13h00  

Correspondance reçue de « Koun Breizh - mémoire de Bretagne » 






















































